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ARTICLE 6
(Art. L. 331-8 du code de I’ environnement)

Dans le troisiéme alinéa de cet article, substituer aux mots :
«, les usagers »

lesmots:

« €t leurs groupements, les propriétaires et |es professionnel s, les associations de protection

de |’ environnement »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement insére les associations de la protection de |I*environnement au sein du

collége des administrateurs majoritaires du conseil d’ administration d’ un parc national.
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